
ANNEXE

LISTE DES ROUTES AÉRIENNES

SECTION I

Les routes suivantes peuvent être exploitées pour des services en partage de codes
par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées du gouvernement
du Canada, dans un sens comme dans l'autre:

POINTS AU
CANADA

Tout point ou
tous points

POINTS
INTERMÉDIAIRES

Tout point ou tous
points

POINTS AU
VIETNAM

Tout point ou tous
points

1. Les points au Vietnam peuvent être desservis séparément ou en
combinaison.
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4 les 1 ats au Vietnam ni entre les
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les services

POINTS
AU-DELÀ

Tout point
ou tous
points

Notes


